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Communiqué de Presse                                                                                  24 mars 2009 

Si vous voulez soutenir les actions du Cerf, adhérez ! 
Cotisation 30 € à l'ordre du Cerf. 

 
Pour se désinscrire, envoyez un fax au : 04 34 09 05 19 

"C'est un ballon d'oxygène pour des centaines de milliers de patrons qui se battent depuis des 
mois pour sauver leur entreprise et les emplois" s'est réjouit, Hervé Lambel, vice-président du Cerf. 
Désormais, les entreprises en difficulté pourront entrer rapidement et confidentiellement en discussion 
avec l'Urssaf selon les vœux du ministre du Budget, Eric Woerth. Le Cerf a en effet obtenu satisfaction 
sur plusieurs points : la possibilité de saisir par anticipation l'Urssaf pour demander un délai de paiement, 
sans pénalité de retard et sans inscription de privilège ; la simplification administrative de la demande ; 
la réduction des délais de réponse ; une meilleure information et un accompagnement du chef 
d'entreprise par la mise en place d'un numéro de téléphone dédié (1). La prévention des défaillances en 
amont rentre donc dans les faits.  
 
Depuis le mois d'octobre 2008 (2), le Cerf demande un report et un échelonnement des 
cotisations Urssaf afin de soulager la trésorerie des TPE-PME victimes de la crise financière et de 
la baisse de leurs carnets de commandes. Une hémorragie de 75 000 à 78 000 défaillances à venir. Avec 
la possibilité d'obtenir un délai de paiement par anticipation, l'Urssaf se substitue sans le dire à la 
défaillance des banques et des assureurs-crédit par un crédit. Le Cerf a donc été très largement entendu. 
En effet, à l'heure où les banques ont coupé le robinet à liquidités et où les assureurs-crédit ont supprimé 
les encours de leurs clients, cette disposition est devenue vitale pour permettre aux entreprises en 
difficulté de garder des liquidités afin de payer notamment salaires et fournisseurs, bref pour poursuivre 
leur activité. Ce dispositif peut cependant être amélioré conformément à la proposition initiale du Cerf. 
 
Le Cerf demande depuis sa création en 2003 que l'administration ne se cantonne pas dans un 
rôle de contrôle et de sanction mais adopte un rôle de prévention et de conseil. C'est 
aujourd'hui chose faite puisque Bercy encourage désormais les Urssaf à prendre contact avec les chefs 
d'entreprise et à "développer des procédures amicales". Dommage qu'il ait fallu attendre la fin du 
premier trimestre 2009 et les chiffres catastrophiques des défaillances d'entreprises, de la croissance et 
du chômage pour que le Cerf soit entendu. En effet, l'Acoss (Caisse nationale des Urssaf), gérée par les 
partenaires sociaux, a observé une dégradation de l'emploi dès le deuxième trimestre 2008 et une 
croissance des impayés et des demandes de délais de paiement dès la fin de l'été de la même année, 
sans réagir. Rappelons que le Cerf avait lancé les alertes dès le mois d’avril et fait ses premières 
propositions d’urgence en mai 2008 (3).  
 
Enfin, le Cerf plaide depuis sa création pour un accompagnement personnalisé du chef 
d'entreprise en difficulté (4). La mise en place des tiers de confiance au mois de février (0 810 00 12 
10) à l'initiative du Médiateur du crédit, reprenait déjà une de ses propositions. Le Cerf souhaite pourtant 
voir le dispositif élargi notamment à la recherche de solutions avec les autres créanciers et renforcé par 
la mise en place d’un accompagnement adapté pour la durée de résolution des difficultés. 
 
Bref, le Cerf se réjouit des annonces du ministre du Budget, Eric Woerth, et du soutien tardif des autres 
organisations patronales. Il est à craindre cependant que les dispositifs mis en place arrivent un peu tard 
pour enrayer la machine à casser les entreprises et l'emploi alors que la diffusion de la crise à tous les 
secteurs d'activité se confirme. Le Cerf l’annonçait il y a déjà un an… 
 

(1) Les aides de l'Urssaf aux entreprises en difficulté :  
http://www.lescreateurs.org/mesures-aides-urssaf.pdf 

(2) Communiqué du 14 octobre 2008 – La confiance reviendra par l'activité : 
http://www.lescreateurs.org/081014-confiance-parl-lactivite.pdf 

(3) Communique du 30 mai 2008 – Défaillances d'entreprises : le pire est à venir 
www.lescreateurs.org/080529-defaillances-dentreprises.pdf 

(4) L'accompagnement personnalisé du chef d'entreprise - proposition du Cerf 

http://www.lescreateurs.org/accompagnement-personnalise.pdf 
 

 

CCCCCCCCCCCCréateurs d'eeeeeeeeeeeemplois et de    rrrrrrrrrrrrichesse de    ffffffffffffrance         

La liberté créatrice  La liberté créatrice  La liberté créatrice  La liberté créatrice  
 

Urssaf : un geste bienvenu pour les entreprises en difficulté 
 


